
Tuberculose de l’enfant 



Membres du 
GPIP 

« La 31ème Journée Annuelle d’Actualités du 
GPIP sera consacrée à la tuberculose de 
l’enfant, 8 ans après la levée de l'obligation 
vaccinale. 
Différents sujets y seront abordés : 
épidémiologie, tests diagnostiques, vaccination, 
évolution des résistances et des 
problèmes thérapeutiques qui en découlent, 
analyse critique du dépistage autour d'un cas 
de tuberculose.  
Nous espérons vous retrouver nombreux lors de 
cette journée. 
Nous vous remercions de contribuer à son 
succès en adressant un résumé court (5 lignes) 
d'un cas clinique sur le sujet thématique avant 
le 5 juin 2015. » 

R. Cohen         J. Raymond       

Professeur Robert Cohen  
Président du GPIP 

Président : R. Cohen  
Trésorier : J. Raymond  
Secrétaire : H. Haas  
Commission scientifique : 
E. Grimprel  
J. Raymond 
Commission Recherche : 
A. Martinot 
C. Gras le Guen 
A. Faye 
Commission Vaccination : 
Y. Aujard 
J. Gaudelus 
D. Pinquier 



PROGRAMME 
La tuberculose de l’enfant 

8h30   Accueil des participants 

8h50   Introduction    Alain Martinot (Lille) 

9h00  BCG avant ou après 1 mois de vie : impact sur la population ayant un 
déficit immunitaire 
Loïc de Pontual (APHP - Bondy)  Bénédicte Neven (Necker EM - Paris) 

9h30   Quels tests diagnostiques selon l’âge et le stade de la maladie ? (IDR, 
Quantiferon, autres IGRA)             
Christophe Delacourt (Necker EM - Paris) 

10h00  Epidémiologie de la résistance aux antituberculeux en France 
Jérome Robert (CNR, Pitié Salpetrière - Paris)  

10h40  Pause 

11h00  Problèmes thérapeutiques en pratique clinique (situations 
particulières/résistance) 
Gaud Catho (Lyon)  

11h30  Cas cliniques 

12h30  Conférence Edouard Bingen  
Professeur Luc Dubreuil (Lille) 

13h15  Pause Déjeuner (Buffet) 

14h15  Aspects épidémiologiques de la tuberculose depuis la levée de         
l’obligation vaccinale en Fance 
Delphine Antoine (InVs - St Maurice) 

14h50  Dépistage autour d’un cas : analyse critique des nouvelles 
recommandations 
Elisabeth Marc (CLAT Seine et Marne) 

15h30  Vaccination : Les nouveaux vaccins 
Nathalie Mielcarek (Institut Pasteur- Lille) 

16h15  Fin de la journéé 



Inscription pour les membres du GPIP : 
❑ Cotisation payée, pas de déjeuner : gratuit avec 

inscription obligatoire 

Cotisation payée, avec déjeuner : 30 euros 

Cotisation non payée, pas de déjeuner : 30 euros 

Cotisation non payée, avec déjeuner : 60 euros 

❑ Ci-joint un chèque de …….. Euros libellé à l’ordre de «GPIP » 

Bulletin et chèque à adresser à :  
Isabelle  Ramay 

ACTIV-GPIP 
27 rue d’Inkermann 
94100 Saint Maur 

Lille – 19 Juin 2015 

❑  Mr   ❑   Mme  ❑   Melle 

Nom/Prénom :………………………………………………….….. 
Adresse :.................................................................................... 

Code postal / Ville  : …………………………………………..... 
Tél : 
E-mail : ……………………………………………..……………...…. 

 …………………………….      Fax :………………………… 
Spécialité :  :…………………………………………………………… 

BULLETIN  D’INSCRIPTION 

❑  Dr  ❑  Pr  

❑ 
❑ 
❑ 



Inscription pour les non membres du GPIP : 

❑ Inscription avec déjeuner inclus : 60 euros (buffet 
sur place) 

Inscription sans déjeuner : 30 euros 

❑ Ci-joint un chèque de …….. Euros libellé à l’ordre de «GPIP » 

Bulletin et chèque à adresser à :  
Isabelle  Ramay 

ACTIV-GPIP 
27 rue d’Inkermann 
94100 Saint Maur 

Lille – 19 Juin 2015 

❑  Mr   ❑   Mme  ❑   Melle 

Nom/Prénom :………………………………………………….….. 
Adresse :.................................................................................... 

Code postal / Ville  : …………………………………………..... 
Tél : 
E-mail : ……………………………………………..……………...…. 

 …………………………….      Fax :………………………… 
Spécialité :  :…………………………………………………………… 

BULLETIN  D’INSCRIPTION 

❑  Dr  ❑  Pr  

❑ 



Secrétariat scientifique 
du GPIP 

Lieu de la réunion 

Droits d’inscription 

Communications orales 

Secrétariat de la réunion 

30 Euros 

Les inscriptions ne seront prises en compte 
qu’accompagnées du chèque de règlement libellé 
à l’ordre du « GPIP » 

Date limite de remise des résumés :   5/06/15 

Isabelle Ramay 
ACTIV-GPIP 
27 rue d’Inkermann 
94100 Saint Maur 
Tel : 01 48 85 04 04 

INFORMATIONS   PRATIQUES 

Docteur Josette Raymond 
Hôpital Cochin  
Bâtiment Jean Dausset 
Service de Bactériologie 
27 Rue du Faubourg Saint Jacques 
75679 Paris cedex 14 
Tél. : 01 58 41 15 25   

CHRU Lille 
Amphithéatre de l’hôpital Jeanne de Flandre - 3ème 
étage Barre Sud  
Avenue Eugène Avinée 
59037 Lille 
Prendre le métro ligne 1 en direction du CHR B Calmette 
Descendre à l’arrêt CHR B Calmette 



Gare Lille Flandres 

Gare Lille Europe 

Hôpital Jeanne de 
Flandre 

PLAN 

M 

*M = Métro 

*Hôtel Ibis Styles = 172 rue de paris 59000 Lille 

*Comment se rendre à l’hôpital Jeanne de Flandre : En métro : 
- Prendre le métro ligne 1 en direction du CHR B Calmette 
- Descendre à l’arrêt CHR B Calmette 

M 

IbisStyles x 

M CHR B Calmette 



Pour vous rendre à l’Hôpital Jeanne de Flandre 

Du centre de Lille : 
Accès par Métro – Ligne 1 – direction CHR – Arrêt terminus (CHR B. Calmette). 
Une fois arrivée à la Station CHR B. Calmette. Prendre la direction de l’Hôpital Calmette et le longer, puis 
tourner 1ère rue à gauche, continuer 200 m, l’hôpital Jeanne de Flandre se trouvera sur votre droite. (cf. 
suivre fléchage en rouge) (10 mn à pied de la sortie du métro). 

Par la SNCF : 
- Gare EuraLille : Métro ligne 2 en direction de St Philibert – Descendre arrêt suivant Gare Lille Flandres 
Prendre le Métro ligne 1 en direction de CHR B. Calmette. Descendre arrêt CHR B. Calmette (terminus). 

- Gare Lille Flandres : Métro ligne 1 en direction de CHR B. Calmette. Descendre arrêt CHR B. Calmette 
(terminus). 

En voiture : 
- Autoroute de Paris, Valenciennes ou Bruxelles : à Lille, prendre la direction sur la gauche de l’autoroute 
A25, direction Armentières – Dunkerque – CHR, sortie CHR Porte de Béthune. Au feu, prendre 
immédiatement à gauche la direction du Centre Hospitalier, longer le métro qui est aérien et suivre les 
panneaux fléchés vers l’Hôpital Jeanne de Flandre (cf. fléchage rouge sur plan ci-dessous). 

- Autoroute de Dunkerque : sortie CHR - Porte de Béthune, puis longer le métro qui est aérien et suivre les 
panneaux fléchés vers l’hôpital Jeanne de Flandre (cf. fléchage rouge sur plan ci-dessous). 






